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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 08 AVRIL 2010 

 
La séance a été présidée par le Maire, M. Fabien BONNET, en présence de 13 conseillers. 
Absents excusés : 
M. Pierre KIEFFER qui a donné procuration à M. François MORITZ 
M. Patrice SCHULTZ qui a donné procuration à Mlle Claudine SCHOTT 
M. Guy WACH qui a donné procuration à M. Michel SEYFRIED 
Mme Isabelle PENAS qui a donné procuration à Mme Sabine WINE 
 
Suite à une intervention de M. Raymond EFFINGER concernant les absences répétées de M. Patrice SCHULTZ, le 
Maire tient à préciser qu’il se conformera strictement à l’application de la loi. 
 
Point 1) P.V  de la séance du 25 février 2010  
Le P.V de la séance du 25 février 2010 a été lu, approuvé et signé sans observation par tous les Conseillers présents. 
M. FRANTZ Thierry a été désigné secrétaire de séance.  
 
Point 2) Comptes administratifs 2009 
Ces comptes ont été examinés par la Commission des Finances le 25 mars 2010. Ils ont été présentés par M. Etienne 
JUND, 1er adjoint au Maire. 
 
BUDGET PRINCIPAL       Section Fonctionnement       Section Investissement 
Recettes 1 374 691,80 675 759,72 
Dépenses 859 612,74 883 038,81 
Excédent 515 079,06   
Déficit  -207 279,09 
Excédent global de clôture : 307 799, 97 
 
BUDGET EAU         Section Fonctionnement       Section Investissement 
Recettes 347 735,39 528 786,05 
Dépenses 111 961,10 627 986,83 
Excédent 235 774,29  
Déficit  - 99 200,78 
Excédent global de clôture : 136 573,51 

 
Chaque compte et chapitre a été soumis à l’appréciation du Conseil. Après avoir commenté sa comptabilité, le Maire 
s’est retiré afin de permettre au Conseil de délibérer. 
Le Conseil a désigné M. JUND président de séance. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal : 
APPROUVE    les comptes administratifs 2009 après avoir préalablement adopté les comptes de gestion du                                                                   

                receveur municipal.  
                                         Adopté à l’unanimité, 

                                                                                                            Le Maire s’étant, conformément à la loi, abstenu. 
 
Point 3) Budget EAU : affectation du résultat de l’exploitation de l’exercice 2009 
Sur conseil de M. RODIC, Trésorier de la Commune, il est proposé la délibération suivante : 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2009, 
STATUANT  sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2009, 
CONSTATANT que le compte administratif présente les résultats suivants : 
 

 Résultat 
CA 2008 

Part affectée à 
l'investissement 
exercice 2008 

Résultat de 
l'exercice 

2009 

Restes à 
réaliser 

Solde des 
restes à  
réaliser 

Chiffres à prendre en 
compte pour 

l'affectation de 
résultat 

INVEST - 496.687,43 €  397.486,65 € - € - € - 99.200,78 € 

FONCT 632.370,67 € 496.687,43 € 100.091,05 €   235.774,29 € 
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CONSIDERANT que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 
   d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit  
   en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement. 
DECIDE  d'affecter le résultat comme suit : 
 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE au 31/12/2 009 235.774,29 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserve (c/1068) 
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 : 

 
99.200,78 € 

 
 
 

136.573,51 € 
 

99.200,78 € 
 

DEFICIT TOTAL CUMULE au 31/12/2009 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement  

 
                                                                                                                                                     Adopté à l’unanimité. 
 
Point 4) Budget Principal : affectation du résultat 2009 
Toujours sur conseil de M. RODIC, il est proposé la délibération suivante : 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2009, 
STATUANT sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2009, 
CONSTATANT que le compte administratif présente les résultats suivants : 

 

 Résultat 
CA 2008 

Part affectée à 
l'investissement 
exercice 2008 

Résultat de 
l'exercice 

2009 

Restes à 
réaliser 

Solde 
des 

restes à  
réaliser 

Chiffres à prendre en 
compte pour 

l'affectation de 
résultat 

INVEST - 136.185,13 €  -71.093,96 € - € - € - 207.279,09 € 

FONCT 323.365,03 € 136.185,13 € 327.899,16 €   515.079,06 € 
 

CONSIDERANT que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération 
   d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit  
   en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d'investissement. 
DECIDE  d'affecter le résultat comme suit : 

 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE au 31/12/2 009 515.079,06 € 

Affectation obligatoire : 
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068) 
 
Solde disponible affecté comme suit : 
Affectation complémentaire en réserve (c/1068) 
Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne 002) 
 
Total affecté au c/1068 : 

 
207.279,09 € 

 
 
 

307.799,97 € 
 

207.279,09 € 
 

DEFICIT TOTAL CUMULE au 31/12/2009 
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement  

      
  Adopté à l’unanimité. 
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Point 5) Budgets primitifs 2010 et fiscalité directe locale 
Le Maire a présenté les grandes lignes de ces budgets tels qu'adoptés par la Commission des Finances. Il ne souhaite 
pas augmenter la pression fiscale pour 2010 compte tenu des situations économiques difficiles pour nos entreprises 
mais également nos concitoyens touchés par le chômage. 
 
Principales dépenses prévues en investissement : 

�  solde des travaux de réhabilitation de la Salle ARTHUS 
�  aménagement de la rue du Mal Joffre 
�  Travaux à la chapelle St André (Cloches) 
�  Divers matériels 

Le Maire a remercié ses adjoints ainsi que M. Jean-Claude ZANETTIN et ses collègues qui suivent la comptabilité 
communale au jour le jour. 
M. Etienne JUND a commenté ensuite ces budgets, compte par compte. 
 

a) Budget général 
Le budget général se présente comme suit : 
 
     Fonctionnement  Investissement 
Recettes         1 483 207       1 102 532 
Dépenses         1 483 207       1 102 532 
 
Compte tenu de la conjoncture économique, il est proposé, comme en 2009, de ne pas augmenter la pression 
fiscale. Les taux d'imposition resteraient donc identiques à ceux de 2008 et 2009 à savoir : 

�  Taxe d'habitation :   8,66 % 
�  Foncier bâti :  8,73 % 
�  Foncier non bâti :         58,31 % 
�  Taxe professionnelle : p.m. cette taxe ayant été supprimée et remplacée par une compensation-relais. 

 
Le maire fait savoir qu’à l’avenir nous devrons mieux maîtriser les dépenses d’énergie, notamment les 
consommations des divers bâtiments publics et en appelle aux utilisateurs pour une meilleure gestion du bien 
commun. 
La taxe professionnelle étant définitivement éliminée de nos recettes, elle sera pour l’exercice 2010 
compensée par l’Etat à l’euro près. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
APPROUVE      le budget primitif 2010 
RECONDUIT    les taux des impôts locaux approuvés en 2009 

       Adopté à l’unanimité. 
 

b) Budget eau 
Le budget eau se présente comme suit : 
 
     Fonctionnement  Investissement 
Recettes         317 688,51       245 961,29 
Dépenses         317 688,51           245 961,29 
 
Les tarifs de l'eau n’ont pas été modifiés depuis 2007. Ils sont actuellement les suivants :  

�  0 à 500 m3 :  1,12 € 
�  500 à 1000 m3 : 1,01 € 
�  au-delà de 1000 m3 : 0,92 € 
 

Le Maire a fait lecture au Conseil Municipal du rapport de la DDASS (Direction Départementale de l’Action 
Sanitaire et Sociale) qui relève un état de vétusté de certaines installations pour  lesquelles elle nous impose 
des prescriptions. 
Le Maire précise toutefois qu’il s’agit plus des bâtiments et locaux techniques que des réseaux de distribution. 
Le SDEA a été mandaté pour évaluer les travaux qui se montent à près de 120.000 €.  
Le Maire a proposé une programmation des travaux sur 4 ans, ce qui nous impose cette année une première 
tranche de 30.000 €. 
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La Commission des Finances, compte tenu du programme présenté par le Maire, propose pour 2010, de porter 
le tarif de base à 1,25 €, soit : 
 

�  0 à 500 m3 :  1,25 € 
�  500 à 1000 m3 : 1,12 € 
�  au-delà de 1000 m3 : 1,02 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
ADOPTE  le budget primitif 2010 du service eau, 
DECIDE  d’augmenter les tarifs comme proposé par la Commission des Finances. 

         Adopté à l'unanimité. 
 

Point 6) Effectifs communaux 
Afin de permettre une promotion interne à M. Philippe DA SILVA, il est proposé de transformer le poste d’adjoint 
technique territorial en celui d’agent de maîtrise. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
APPROUVE  à l’unanimité cette proposition. 
 
Point 7) Affaires foncières 
N’ayant pas à ce jour reçu les éléments financiers nécessaires à la délibération, le Maire propose d’ajourner ce point. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération : 
DONNE son accord pour ajourner ce point. 

           Adopté à l’unanimité. 
 

Point 8) Demande de M. Guillaume d’Andlau 
M. Guillaume D’ANDLAU souhaite acquérir l’immeuble sis 2, rue du Dr Stoltz, et se propose de le réhabiliter. Il 
envisage de rapporter un colombage massif et traditionnel sur le pignon rue Stoltz et rue des Bains, ce qui aura pour 
effet un empiètement de l’ordre de 20 cm sur le domaine public. 
Ce genre de dérogation est laissé à l’appréciation exclusive du Maire qui souhaite toutefois l’avis du Conseil 
Municipal.  
Le Maire propose d’accorder : 
- 20 cm côté rue Dr Stoltz 
- et 8 cm côté rue des bains. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, 
APPROUVE la proposition du Maire. 
 
Point 9) Convention C.A.U.E. 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Bas-Rhin (CAUE) propose à la Commune une 
convention d’accompagnement de la Maîtrise d’Ouvrage. 
 
Le Maire fait état des difficultés à obtenir des avis favorables lors des instructions des déclarations préalables de 
travaux  concernant en particulier les ravalements de façades. Après avoir réussi à mettre autour d’une même table 
les décisionnaires (Architecte des Bâtiments de France, Conseil Général –SDAU et CAUE), il en ressort la nécessité 
d’élaborer un document unique expliquant clairement les conditions subordonnées à l’obtention des subventions de 
la Commune et du Département. Le document devra préciser la palette des couleurs autorisées et compatibles avec 
les avis des différents décisionnaires. 
Pour se faire, le Maire propose de charger le CAUE d’étudier et de concevoir ce document. Le projet sera examiné 
en Commission. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, 
APPROUVE  la proposition du Maire, 
AUTORISE   le Maire à signer la convention d’accompagnement de la Maîtrise d’œuvre avec le CAUE. 

Adopté à l’unanimité. 
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Point 10) Exonération de la taxe foncière 
Le Conseil Municipal a décidé, par délibération du 24 septembre 2009, une exonération partielle de 50%, pour 
l’année 2009, aux systèmes agricoles respectueux de l’environnement et faisant place au développement de 
l’agriculture biologique. 
L’autorité de tutelle appelle l’attention de la Commune sur les dispositions de l’article 1395G du code général des 
impôts, corroborées par la loi des finances pour 2009, n°2008-1425 du 27 décembre 2008. 
En effet cet article stipule que l’exonération de taxe foncière porte sur la totalité de la part revenant à la Commune et 
non sur une partie seulement. 
Par conséquent, selon la Sous-préfecture, la délibération est inapplicable. Il convient pour une application en 2011, 
que le Conseil Municipal prenne une nouvelle délibération et ce avant le 30 septembre 2010. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, 
VOTE   l’exonération totale de taxe foncière pour les exploitants agricoles certifiés en bio pour la  

première fois au 1er janvier 2009. 
Adopté par 

10 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions 
 

Point 11) Communications et divers 
a) Aménagement rue Joffre 

Le Maire a demandé à la Commission d’Appel d’Offres de se prononcer sur l’attribution du marché SPS pour 
la rue du Mal Joffre. 
Il propose d’attribuer le marché au moins disant : l’entreprise ADC EST pour un montant de 1.076,40 € TTC. 
 

b) Intervention des Conseillers municipaux 
- Mme Caroline WACH rappelle que les eaux pluviales provenant des propriétés privées ne doivent pas se 

déverser sur le domaine public. 
- MM. Christian GISSELBRECHT et Thierry FRANTZ demandent à ce que soient rappelées les règlementations 

concernant les feux et l’utilisation des tondeuses et tronçonneuses. 
 
 

PUBLICATIONS OFFICIELLES 
 
ENQUETE PUBLIQUE : modification du POS 
En complément d’information, l’objet de cette enquête concerne la modification du Coefficient d’Occupation du 
Sol en zone UAa. 
 
Lutte contre le bruit :  
Il est rappelé que par arrêté municipal n°5/99 du 16.09.99, l’usage des tondeuses à gazon ou autres matériels de 
jardinage et d’entretien des espaces verts, particulièrement ceux équipés de moteurs thermiques, dans les zones 
habitées est interdit  :  - les jours ouvrables avant 8h et après 20h 
     - les dimanches et jours fériés avant 9h et à partir de 12h 
 

Brûlage de déchets 
Il est rappelé que selon le règlement sanitaire départemental : « Le brûlage à l’air libre des ordures ménagères est 
interdit. La destruction des ordures ménagères et autres déchets à l’aide d’incinérateur individuel ou d’immeuble 
est interdite». Sont inclus dans cette catégorie les déchets verts issus des jardins, qui doivent être déposés en 
déchetterie. 
 

Vaccination : 
La prochaine séance de vaccination gratuite (diphtérie, tétanos, polio) aura lieu à la Mairie le : 

mercredi 05 mai 2010 à 14h  
La DDASS recommande vivement la vaccination antitétanique aux adultes. Ce vaccin peut être administré à toute 
personne, quel que soit son âge et est spécialement recommandé aux personnes travaillant en milieu rural, se 
trouvant en contact avec la nature (jardin), ainsi que celles travaillant en usine, lesquelles sont les plus exposées 
aux dangers du tétanos. 
 

Inscription Ecole Maternelle : 
Les inscriptions auront lieu du 19 avril au 14 mai 2010. 
Prière de prendre rendez-vous avec la directrice de l’Ecole Maternelle au 03.88.08.51.59. 
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Documents à rapporter le jour de l’inscription : 
- 1 justificatif de domicile 
- 1 certificat médical 
- Le livret de famille ainsi que les photocopies des pages « parents » et «  enfants » 
-  Les photocopies des vaccinations à jour. 

 
Réseau WIMAX 
Le Conseil Général du Bas-Rhin mène une politique active afin de réduire la fracture numérique du Département. 
Ainsi, dans le cadre de la Délégation du Service Publique, Net67 (tél: 03.88.79.30.09 ou à contact@net67.fr) a mis 
en place un réseau WIMAX permettant l’amélioration de l’aménagement numérique du territoire du Bas-Rhin. Le 
haut débit est donc distribué via le WIMAX, technologie hertzienne fonctionnant par ondes radio. 
Aujourd’hui, un certain nombre de foyers ne peuvent avoir accès au haut débit via l’ADSL. Ce service alternatif 
WIMAX est distribué à ce jour par 3 fournisseurs d’Accès Internet (Wibox, Luxinet et Numéo) : 

 
www.vialsace.eu 
Ce site permet à chacun de calculer son itinéraire de porte à porte en transport en commun dans toute l’Alsace, 
incluant les trajets à pied, les liaisons en bus urbains, en cars interurbains, en TER, en trains grandes lignes et 
bientôt, en liaisons transfrontalières et pistes cyclables. Il permet également de rassembler l’ensemble des 
informations sur les réseaux et les tarifs existants. 
 
Innovez en Alsace Centrale 
L’ADAC et le CEEI Alsace organisent pour la 5ème fois l’appel à projets «  Innovez en Alsace Centrale ». Ce 
concours s’adresse aux Responsables d’entreprises et aux particuliers souhaitant créer une entreprise et ayant un 
projet innovant que ce soit un nouveau procédé, une nouvelle activité, un nouveau produit, une nouvelle méthode 
commerciale,… 
La clôture du concours est fixée au 17 mai. Le dossier de participation et le règlement peuvent être téléchargés sur 
le site www.concours-alsaceinovation.com ou en envoyant un mail à ceei@newel.net 
 
Handicap et gestion du patrimoine 
De nombreuses questions se posent en matière de transmission de patrimoine vers un enfant, un parent, un proche 
handicapé. Pour y répondre et donc pour s’assurer de la future sécurité financière d’une personne handicapée une 
conférence, organisée par l’Association d’Aide aux Parents d’Enfants Handicapés sera donnée le vendredi 23 
avril 2010 à 20h, au centre socio-culturel Arthur Rimbaud, 2, avenue de Gail à OBERNAI. 
 
Trouvé : Une clef de voiture AUDI (elle est à récupérer en Mairie) 
 
 
  VIE ASSOCIATIVE 

 
M. Thierry FRANTZ rappelle les différentes manifestations qui auront lieu prochainement : 
- 08 mai 2010 : Fête du printemps des Filopats au parc Richmond 
- 11 mai 2010 : Don du Sang à la Salle Arthus 
Les œuvres exposées dans le hall de la Mairie durant le mois de mars furent celles de Mme BLAES Marie-Louise, 
pour le mois d’avril-mai ce seront celles de Mme Dominique MARRET. 

 
Fuederkütsch : 
L’assemblée Générale annuelle du « club des retraités d’ANDLAU la FUEDERKÜTSCH » aura lieu le jeudi 20 
mai 2010 à 14h30 à la salle ARTHUS. Nous convions tous les retraités d’ANDLAU et invitons aussi les non 
membres qui seraient intéressés par notre club. 
 
Notre club rendra visite à nos amis retraités de SEXAU le mardi 15 juin. Départ à la place de l’Abbatiale à 10h en 
autocar. Il reste quelques places disponibles. Vous pouvez vous inscrire auprès d’Antoine MARTIN.  
Tél : 03.88.08.22.51. Le transport est offert par la Mairie d’ANDLAU. Les non membres règleront le repas de 
midi : 10 euros. Venez nombreux !! 
     
Nouveauté à ANDLAU : bientôt un service de garde du soir pour les enfants 
L’association « Ours et Compagnie » gère le service de cantine pour les enfants dans leur 4e année jusqu’au CM2 
les lundis, mardis, jeudis et vendredi de 11h30 à 13h20 à la maison de retraite. Elle informe qu’à compter de la 
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rentrée 2010, un service de garde du soir sera mis en place de 16h à 18h les mêmes jours au même endroit. Les 
parents intéressés seront informés des modalités de fonctionnement courant mai. 
L’association tient à remercier ses partenaires : les bénévoles, la maison de retraite et la municipalité. 
Contact : Béatrice GISSELBRECHT (la Présidente) 03.88.08.50.93 – oursetcie@andlau.fr 
 
Les Amis de l’Hôpital Stoltz-Grimm  

L’association organise son traditionnel ramassage de vieux papiers journaux, revues, 
cartons, annuaires… le vendredi et samedi 11-12 juin 2010 de 10h à 17h. 
Les déposer bien en vue devant votre maison ou dans la benne disponible aux mêmes 
dates devant l’atelier communal en Zone Artisanale. Pour de plus amples renseignements 
ou en cas d’oublie, veuillez contacter M. Serge DE RIZ au 03.88.08.08.56 entre 18h et 
19h. Merci à tous les généreux participants à cette action. 
Pour information, 1 tonne de papier récupéré équivaut à 2,5 tonnes de bois. 
 

Vide-Grenier 
L’association « Les Amis de l’Hôpital Stoltz-Grimm » organise également son 3ème Vide Grenier : 
 le 27 juin 2010 de 10 à 18h dans le parc de la Maison de Retraite Stoltz-Grimm. Des places restent disponibles, 
les personnes d’Andlau qui sont intéressées peuvent contacter M. Serge DE RIZ.                       
 

Divers 
 

- Cherche jardin ou terrain à vendre ou à louer pour loisir et jardinage 
  Tél : 03.88.08.91.35 ou 06.73.63.46.93 
 
- Loue garage 45€/mois. Mme FLUCK, 15 rue du Gal Koenig Tél : 03 88 08 87 77 de 19h à 20h 
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L’ensemble de la population d’Andlau est 
cordialement invitée à participer à la 
traditionnelle soirée des maisons fleuries qui 
se tiendra le : 
 

 
 

MERCREDI 12 MAI 2010 à 20H00 
Salle ARTHUS 

Au programme : 
 

·  Mot d’accueil de M. Thierry FRANTZ 
·  Mot du Maire  
·  Projection d’un film de M. Raymond BARTHELMEBS  
·  Remise des prix du concours local des maisons fleuries 
·  Tombola pour toutes les personnes présentes   
·  Verre de l’Amitié 

 

Venez nombreux ! 
Un cadeau attend chaque participant ! 
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